
O  
ARRÊTÉ N° ARR_2023_0688_PDS_COMINF MS
Fixant la liste des membres de la commission d'information et de sélection des appels à 
projet médico-sociaux placée auprès du Président du Conseil départemental du Jura.

Service : PDS - ETABLISSEMENTS BUDGET COMPTABILITE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L313-1 et suivants et R 313-1 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ;

VU le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à
l’article L.313-1-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice générale des services du Département ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 La commission d’information et de sélection d’appel à projet social ou médico-social placée auprès du
Président du Conseil départemental dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et
services sociaux et médico-sociaux relevant de sa compétence est composée comme suit :

1-     Membres permanents avec voix délibérative  

a) Représentants de l’autorité compétente (4 membres)
 
- Président
M. Clément PERNOT, Président su Conseil départemental du Jura, ou son représentant.

-Représentants du Département 
               
                   Titulaires                                                           Suppléants

Mme Florence MAUPOIL                                               Mme Françoise VESPA
Vice-Présidente du Conseil départemental                         Rapporteur en charge des Affaires Sociales
Mme Maryvonne CRETIN-MAITENAZ                       M. Cyrille BRERO 
Vice-Présidente du Conseil départemental                         Vice-Président du Conseil départemental 
M. Jean-Charles MARTEL                                              M. Xavier SAGET
Directeur général adjoint en charge                                    Délégué Territorial des Solidarités
du Pôle des Solidarités                                                        
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b) Représentants d’usagers (4 membres)

Représentant d’associations de retraités et de personnes âgées

                      Titulaires                                                        Suppléants

Mme Marie-José LAFAY                                                  M. Jean-François DUMONT
UNSA                                                                                   UDAF

Représentant d’associations de personnes handicapées
 
                       Titulaires                                                        Suppléants

M. Jean-Michel GRAS                                                       Mme Sylvie LAGARDE
Croix Marine                                                                        UNAFAM

Représentant d’associations du secteur de la protection de l’enfance

                        Titulaires                                                       Suppléants

M. Alain GIRARDET                                                        M. Jacqueline BLUM
Observatoire Jurassien des Enfants                                      Observatoire Jurassien des Enfants 
Victimes de Maltraitance (OJEVIM)                                   Victimes de Maltraitances (OJEVIM)

Représentant d’associations de personnes ou familles en difficultés sociales

                     Titulaires                                                         Suppléants 

Mme Maryse JOHANN                                                   un représentant  de l’association 
Banque Alimentaire du Jura                                               Banque Alimentaire du Jura

2- Membres permanents avec voix consultative

Représentants  des  unions,  fédérations  ou  groupement  représentatifs  des  personnes  morales
gestionnaires d’établissements et services sociaux et médico-sociaux, et des lieux de vie et d’accueil
(2 membres)

    Titulaires                                                Suppléants

M. Bernard QUARETTA                                             M. François MARTI
URIOPSS                                                                        URIOPSS
Mme Sevena RELLAND                                              un représentant de la FHF
FHF
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ARTICLE 2 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Président du Conseil départemental
et/ou d’un recours contentieux devant la juridiction territorialement compétente dans le délai de deux
mois suivant sa publicité.

ARTICLE 3 Madame la Directrice générale des services du Département et Monsieur le Directeur général adjoint
en charge du Pôle des solidarités sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site
internet  https://www.jura.fr/

Signature de l’arrêté  

#signature#
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